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COMMUNIQUÉ

Couillard rencontre la Coalition pour la pratique sage-femme:

Développements en vue

Montréal – le 16 octobre 2003 – La Coalition pour la pratique sage-femme, réunissant plus d’une dizaine d’organismes oeuvrant auprès des femmes et des familles, a rencontré le ministre de la Santé et des Services sociaux, monsieur Philippe Couillard, le 7 octobre dernier. D’entrée de jeu, le ministre s’est déclaré très favorable à la pratique sage-femme et il a déclaré aux membres de la Coalition qu’il avait l’intention de favoriser son développement.  Selon monsieur Couillard, le temps des embûches et de la rhétorique négative est terminé . Il souhaite que les sages-femmes, des professionnelles de première ligne, puissent offrir leurs services aux femmes dans toutes les régions du Québec et dans tous les lieux de pratique, soit à domicile, en maison de naissance ou en centre hospitalier.

Bien que les règlements sur l’accouchement à domicile et celui sur les consultations et transferts relèvent de l’Office des professions, il n’y a pas d’ambivalence aux yeux du  ministre Couillard quand au bien-fondé de leur adoption. Les femmes et les familles attendent ces règlements depuis la légalisation de la profession sage-femme en 1999. La Coalition espère qu’ils seront adoptés lors de la première session parlementaire, soit avant Noël.

Pour le ministre, l’inauguration, le 5 octobre dernier, d’une nouvelle Maison de naissance à Nicolet, la  huitième au Québec, n’est qu’un début. Il souhaite qu’il y en ait d’autres. Le ministre a d’ailleurs été agréablement surpris de découvrir la diversité des approches proposées pour développer de nouvelles maisons de naissance (entre autres, dans la région des Laurentides, l’est de Montréal et la Montérégie).  La Coalition a fait valoir qu’il est important de s’adapter aux réalités et aux besoins de chaque région.  Le ministre est aussi conscient  que les maisons de naissance devront  continuer d’être au cœur du développement de la pratique sage-femme.

Les membres de la Coalition ont aussi fait part au ministre de leurs préoccupations concernant le développement des ententes de service entre les sages-femmes et les centres hospitaliers. Les femmes veulent s’assurer que le continuum des services et le soutien qu’offrent les sages-femmes soient maintenus. De plus, les sages-femmes doivent préserver leur autonomie à l’égard des médecins. Le ministre a déclaré ne pas désirer la médicalisation de la profession et il souhaite que l’entente entre les sages-femmes de la Maison de naissance du CLSC Lac St-Louis et le Centre hospitalier Lasalle serve de modèle aux autres établissements.

La Coalition pour la pratique sage-femme considère que la population québécoise a le droit de connaître l’approche et le service unique qu’offrent les sages-femmes.  Le ministre Couillard s’est par ailleurs engagé à revoir le plan de promotion de la profession sage-femme de son ministère et à recevoir les propositions de projets de développement novateurs et créatifs.

La Coalition pour la pratique sage-femme salue cette ouverture de la part du ministre et elle souhaite vivement qu’elle se poursuive.
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